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Nationalité pour un enfant né en france

Par maya kassir, le 04/06/2008 à 08:10

bonjour,rnj'ai été une étudiante étrangère de 3ème cycle en france pour 2 années
successives.rnma fille est née en france.rnmais actuellement on y réside plus.rnest-ce que ma
fille aura droit à la nationalité à un certain age ou quoi??

Par jeetendra, le 04/06/2008 à 09:35

bonjour, il faudrait qu'entre 11 ans et 18 ans, votre enfant ai résidé en france pendant 5 ans, la
naissance seule ne suffit plus, cordialement
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